
1/1

ART. UNIQUE N° AS33

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 mai 2025 

PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX COLLECTES DE SANG, DE PLAQUETTES OU DE 
PLASMA SUR LEUR TEMPS DE TRAVAIL - (N° 732) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS33

présenté par
M. Cordier, rapporteur

----------

ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 2, insérer l'alinéa suivant :

« Le salarié ou l’agent public informe son employeur de son absence au moins deux jours avant la 
date prévue du déplacement vers le lieu de prélèvement. L’employeur peut s’y opposer pour des 
motifs tenant à l’organisation et à la continuité du service ou de l’activité économique. À sa 
demande, le salarié ou l’agent public fournit un justificatif de sa candidature au don. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement impose au salarié ou à l'agent public de prévenir son employeur au moins 48h à 
l'avance de sa volonté de se rendre à une collecte de sang. L'employeur peut s'y opposer pour des 
motifs tenant à l'organisation et à la continuité du service ou de l'activité économique. Il peut 
également demander au salarié ou à l'agent public de justifier de sa candidature au don, c'est à dire 
de s'être présenté dans un lieu de prélèvement et d'avoir réaliser les entretiens et examens préalables 
au don. L'employeur n'est en revanche pas informé de la réalisation effective du don, afin de 
préserver les données de santé du salarié. 

Cet amendement contribue à sécuriser les employeurs et les agents, afin d'éviter toute forme d'abus 
de part et d'autre. 


